
,lAiloNs UN'ES

\SSEMBLEE
SENERALE

Distr.
TIMITEE

A/c.a/L,11+ 
1

L6 octobre L957
FRANCAÏS,
ORIGINAL : AIITOLAïS

Douzième seqslon
DT]IXiTEiViE COM,TIS STOi\I
Point 12 d.e ltord.re d.u Jour

RAPPoRT DU Co]TSEIL EcoryotÆqu$ Er SOCIAL

hr,et 3L eréafion d.ruire Crarrmission Éggrg!-Ug_Iéslpnare pour r' lFrique

&b:Ui!ial:_41?_!.iq,jge'rdi-æ. Brnlanie. BIÉsrI. n. Ee:p!g-g_!h1opigJ.
qq.:fgr*fi_t *,--..,i'^: . fj:lgÉ;ie, IiaF, Ira.+,_ Libair, Ltllg{ig, Lt!y"r_{glgg.,
Ugi r re! _ : p)--. : i< i i t a' . Ih if3!glgr__S ou@i,ï4@

-{:*ggÈ.ay}gt rygiet de réso].utio .

!-3L'u*u é9-'6é"!'&''
Recon4air,SSn! lrurgerlte nécessité d-rune coopération internationale aux fins

d.u d.6veloppe'r..:nt éeonomlque d.es pays sous-d.éveloppés,

Réa.ffffn*! les responsabii-ités et obllgations qui lul inccmbent en vertu d.es

Arttcles 57 et 56 de Ia Charte et qui lui font un devoir d.e favoriser le dévelop-
narranr- Éannnn'i^"e d.e toutes les régions sous-d.éveloppées,vuvrrvrllu4

Reconnaissan! ciue les pays et territoires d.rAfrique ont à résoud.re d.e graves
problèmcs économiques qui influei:t sur le bien-être et le progrès d.es populatl-ons
d.u continent,

E:S_oryai_sSg*. que la coopérati.on entre les pays cltAfriclue peut aider à élever
tant Ie niveau d.e lractivité économlque que le niveau d.e vie d.ans ee contlnent et
que ces objectifs pourraient êt:'e plus facllement atteints grâce à une coopératlon
étrolte avec ltOrganisation d.es l'lations Uiries et ses organes subsid.iaires,

CofsiÉIgf! en outre que les commissions économiEres régionales d.es

Nattons Unies ont rend.u d.e précieux services d.ans leurs régions respectives et
qne leurs travau:: présentent une importance capitale pour ItOrganisation d.ee

Nations Unies, eonme iL est dit dans Ia résolution 62? (Vff) d.e ltAsserrrblée
générale,
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llotant oue les travaux
sur J.e plan économique, aux

estimant par conséquent que

système,

1cw.r"1'
,t

cLes commlesions régionales ont été extrêmenei:t utiles,
pâys sous-d.éveloppés dtAsie et d^rAnérique latlne et
lrAfrlque devrait bénéficier d.es avantÉges d.tun tel

llotant en outre o,ue le groupe d.texperts nonuné par le Secrétalre généraI, à
la d.emand.e d.u Conseil économlque et social, pour étud.ier les mesures propres à

favoriser le d.éveloppernent éeonomique des pays sous-d.éveloppês, a recornnandéV

en L9)I gue "pour aid.er les gouvernements et les populations d.rAfrlque a analyser

et à suivre d.e près les problèmes qui se poseirt à ce contirrent en natière d.e

d.évetoppemeût économique, ItOrganisatiotr d.es Uations Unies d.evralt créer une

consnission éeo,:romique pour J-tAfrlque et lui fournir un secrétariat lnternational",
Recommande que le Conseil économique et soclal, en vue d.rapporter une aid.e

efficace au:t pays et territoires citAfrique, conformément à lrArticle 68 d,e la
Charte, examine promptement et avec bienveillance, à sa prochaine session, Ia
création d"rune commission économique pour llAfrique.

A Mesures. à prend.re pour Ie d.éqeloJpem_ent économlque d.es Bays insuff_isarnment
Qfvelojpé5, publication iles i'lations Unies, iùo d.e vente I95I.II.B.2,
doclrneiltT/L98,6.


